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ARTICLE 2 BIS

Après la référence :

« L. 512-8 »,

insérer les mots :

« en cas de délit flagrant mentionné au 1° à 18° de l’article 21-2-4 du code de procédure pénale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Avec cet amendement de repli, les députés du groupe Écologiste et social proposent de limiter la 
possibilité pour les policiers municipaux et les gardes-champêtres de pénétrer dans les espaces 
communs des immeubles d’habitation aux seuls crimes et délits flagrants. 

 


